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Depôt de demande de naturalisation

Par med06, le 07/08/2008 à 16:23

Madame,Monsieur,rnje suis en france depuis Janvier 2005, je voudrais deposé la demande de
naturalisation à la prefecture, est ce qu'il fau attendre le delai de 5 ans ou pas?rnmerci
d'avance.

Par jeetendra, le 08/08/2008 à 12:01

bonjour, il faut 5 ans de résidence régulière en France pour prétendre à être naturalisé
Français, pour votre cas c'est trop tôt, cordialement
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